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L'Impot sur les successions
Grâce à l'initiative et aux démarches de

M. le notaire Amédée Bouchard, une des
plus étranges anomalies vient de disparaî-
tre de nos lois. Voici les faits:

Jusqu'ici lorsqu',ine succession s'ouvrait, le
gouvernement de Québec chargeait à telle succes-
sion 1 percentage fixé par la loi, non pas sur le
montant net que le légataire ou l'héritier rece-
vait, mais bien sur l'actif brut de telle succes-
sion.

Or, ceci était essentiellement injuste.
Ainsi une personne laissait-elle $10,000 à

Pierre, si ce dernier était tenu de payer au no-
taire et à l'avocat $1,000 pour le règlement de la
succession (car il arrive dans bien des cas que
les successions sont fort embarrassées) le percep-
tour du Revenu lui chargeait la taxe non pas sur
$9.000 qu'il recevait réellement, mais sur $10,-
000 qu'il ne touchait véritablem-nt pas.

L'injustice était flagrante. C'est ce qui, en
maintes occasions a exaspéré et notaires et clients
à Montréal et ailleurs.

M. Bouchard résolut donc d'obtenir un
redressement. Il écrivit au premier mi-
nistre de Québec, et celui-ci, après avoir
conféré avec les officiers des différents dé-
partements concernés, jugea que notre ami


